
FICHE D’INFORMATION
Saison 2023/2024

Chers parents, Chers gymnastes,

Vous trouverez, ci-dessous, la liste des pièces nécessaires au dossier d’inscription
pour la saison 2023/2024

• la fiche d’inscription à remplir LISIBLEMENT,
• le Règlement Intérieur du Club à lire et à conserver, un exemplaire est consultable sur

notre site internet cavitrygr.sportsregions.fr
• le questionnaire de santé à compléter
• UNIQUEMENT POUR LES CATÉGORIES NATIONALES, un certificat

médical d'aptitude à la GR de moins de 3 mois
• le ou les chèques libellé(s) à l'ordre du C.A.VITRY GR et avec le nom de

l’enfant inscrit au dos. Nous acceptons au maximum 4 chèques, qui
doivent être remis ensembles et datés du jour. Le premier sera encaissé fin
Septembre et les suivants fin Octobre, fin Novembre, fin Décembre

Bien Sportivement !



REGLEMENT INTERIEUR DU CLUB

OBJECTIFS

- Organiser des entraînements en fonction du niveau du gymnaste et dont les horaires et lieux

seront définis au début de chaque saison.

- Inscrire les gymnastes en compétition en fonction de leur niveau.

INFORMATIONS DU CLUB AUX PARENTS

-Publication d’un calendrier annuel des compétitions via le site Internet du Club, le Facebook du

Club.

-L'ensemble des informations sont sur le site internet du club

WWW.CAVITRYGR.SPORTSREGIONS.FR et sur le Facebook du club C.A.Vitry GR

MATÉRIEL

- Tout matériel endommagé ou perdu devra être remboursé ou remplacé par la/le gymnaste

- Ne pas marcher sur les moquettes en chaussures de ville.

- A la fin de chaque cours, le matériel devra être rangé correctement à sa place.

ASSIDUITÉ – PONCTUALITÉ

-Les gymnastes doivent être présents à tous les entraînements et stages prévus afin de ne pas

perturber le travail des ensembles engagés en compétition.

-L’absence d’un gymnaste aux entraînements qualificatifs pour les Championnats de France conduira

au forfait de son équipe.

-Les retards ou absences devront être signalés et justifiés au plus vite auprès des entraîneurs par un

appel téléphonique, un sms et/ou un mot d’excuses.

- Les absences pour raisons médicales nécessitent un certificat médical.

-Les stages pour les « Groupes Compétition et Loisirs » sont payants (non compris dans la
cotisation) ; Ils sont programmés par l'entraîneur , généralement sur 1 semaine, lors des
vacances de la Toussaint, d’Hiver et de Printemps

ATTITUDE

-Pendant les entraînements, les compétitions et les déplacements, les gymnastes doivent rester

corrects envers les entraîneurs, les dirigeants et les autres gymnastes.

-Tout manquement peut conduire à une exclusion temporaire ou définitive après décision du Comité

Directeur.

- Les téléphones portables devront être coupés pendant les cours



TENUE VESTIMENTAIRE

-Pour les entraînements les gymnastes groupes “Compétition” doivent porter une tenue

correcte : short et collant noirs, tee-shirt et demi- pointes ou chaussettes blanches ou noires.
Pour les groupes “Loisir” tenue correcte également : short ou legging, tee shirt et chaussettes.

- Cheveux attachés en chignon , queue de cheval ou tresse pour les groupes “Compétition” et “Loisir”

-Pour les groupes “Compétition”, un chèque de caution (d’un montant de 150 Euros) sera
demandé pour toute location de justaucorps et pourra être encaissé en cas de non

restitution ou détérioration de celui-ci.

- Pour les compétitions prévoir le nécessaire à maquillage et à chignon, les demi-pointes, le sous
justaucorps et le justaucorps. Le survêtement et Tee-Shirt du Club sont obligatoires.

EN CAS DE DEMISSION OU D’EXCLUSION

C.A.VITRY GR ne procèdera à aucun remboursement de cotisation.

C.A.VITRY GR décline toute responsabilité en cas d’accidents ou incidents causés ou subis par

ses adhérents en dehors des horaires et lieux de cours.

C.A.VITRY GR ne peut en aucun cas être tenu responsable des vols ou pertes d’effets personnels ou

objets de valeurs lors des entraînements, compétitions ou déplacements.

Toute personne surprise en flagrant délit de vol ou de dégradation des locaux sera

immédiatement sanctionnée par une exclusion définitive du Club.



Club Athlétique de Vitry
Gymnastique Rythmique

SAISON 2023/2024
REINSCRIPTION INSCRIPTION

GYMNASTE
Nom : Prénom :

Date de naissance : Nationalité :

Adresse :

Code Postal : Ville :

MERE PERE AUTRE (A PRECISER)

Nom : Prénom :

Tél portable : Profession :

Adresse Mail :

MERE PERE AUTRE (A PRECISER)

Nom : Prénom :

Tél portable : Profession :

Adresse Mail :

En cas d’accident, j’autorise les responsables du club à faire pratiquer, après avis médical, toute intervention médicale ou chirurgicale urgente, y
compris l’anesthésie rendue nécessaire par l’état de santé de mon enfant, et m’engage à régler les éventuels frais médicaux.

Consignes particulières :

Allergie(s) Connue(s) :

Personnes à prévenir en cas d’accident (par ordre de priorité) :

J'autorise l'utilisation à titre gratuit sur le site Internet ou tout autre document de promotion du Club, de photos et/ou vidéos réalisées au cours
des compétitions et autres manifestations de la saison

OUI – NON



◻ BABY 2019/2020 (3 / 4 ANS) Samedi Matin 9H30 195 euros

◻ EVEIL 1 2017/2018 (5 / 6 ANS) Samedi Matin 10H30 225 euros

◻ EVEIL 2 2017/2018 ( 5 / 6 ANS) Samedi Après Midi 13H30 225 euros

◻ EVEIL 3 2015/2016 ( 7 / 8 ANS) Mardi Soir 18H30 225 euros

◻ LOISIR 2014 et avant ( 9 ANS ET +) Vendredi Soir 17H45 250 euros

◻ COMPETITION 2 HEURES 310 euros

◻ COMPETITION 3 HEURES 330 euros

◻ COMPETITION 4 HEURES 360 euros

◻ COMPETITION 6 HEURES 390 euros

◻ COMPETITION 9 HEURES 430 euros

◻ Location Justaucorps individuel (compétition indiv) 40 euros
Plus chèque de caution (non encaissé) de 150 euros

◻ Location Engin individuel (compétition indiv uniquement) 25 euros

Remise 10% sur le montant total pour inscription frère et/ou sœur

TOTAL A PAYER

Paiement en plusieurs fois accepté jusqu'à 4 mensualités.
Tous les chèques doivent être remis lors de l'inscription.

Date de premier encaissement : 30/09/2023.
Date des mensualités : le 30 de chaque mois.

Je reconnais avoir pris connaissance de la Fiche de Renseignements, du
Règlement Intérieur et des démarches en cas d'accident,

Date et signature(s) du / des responsable(s) légal. Date et signature de l’adhérent si majeur
Précédé de la mention « Lu et approuvé » Précédé de la mention « Lu et approuvé»


